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Comment se déroule une procédure devant
les tribunaux spécialisés de la justice civile ?
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Comment se déroule une procédure devant les tribunaux spécialisés de la justice civile ?

Les tribunaux spécialisés de la justice civile sont le tribunal de commerce et
le conseil des prud'hommes.
Dans le cas d'une procédure devant le tribunal de commerce, la procédure est
orale.
Une procédure au conseil des prud'hommes induit une phase préalable et
obligatoire de conciliation en présence de conseillers des prud'hommes. 
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